
RENTRÉE 2025 : UN VRAI 
CHANGEMENT DANS LES CANTINES !

La qualité et la durabilité des approvisionnements sont définies par la loi EGAlim 
(complétée par la loi Climat et Résilience) qui précise les labels considérés comme « durables ».

(2)

En valeur d’achat.(1)

Vers une amélioration durable des cantines

Amélioration du 
contrôle du 
prestataire. 
Ateliers de travail avec 
les parents. 

Augmentation de la 
part de bio à 50 % (1).
La Ville de Marseille, 
seule interlocutrice 
des familles. 

Objectif de 55 % 
de part de bio(1).
Expérimentation 
de bacs réutilisables.

Objectif de 60% 
de part de bio(1).
Livraison de la 
première cuisine 
de proximité.

2021-2023
Exigences 
renforcées pour le 
prochain contrat.

2024 Septembre 2025 Septembre 2026 Septembre 2028
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À partir de septembre 2025 :

PLUS DE BIO, PLUS DE QUALITÉ,
MOINS DE PRODUITS TRANSFORMÉS

 50 % minimum
de produits bio(1)

2x plus
de bio

au moins des préparations 
réalisées à partir 
de produits bruts

70 %

par mois

6 repas
végétariens

Viande
fraîche

minimum pour les viandes(2)
et les poissons 

issus de la pêche durable

60 %
de labels

non transformée

 des plastiques et emballages 
à usage unique

Réduction

2x plus
d’additifs supprimés
par la Ville de Marseille

Fin du monopole
dans les cantines avec désormais 
plusieurs prestataires

0 € d’augmentation
du prix des repas


